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En guise de préambule....

Ce  document  intitulé  « Pour  une  meilleure  compréhension  et  un  respect  mu tuel  des
différentes démarches du Commerce équitable en Bret agne » est l'aboutissement d'un groupe
de travail mis en place début 2007 mais l'intérêt de la CASI Bretagne pour cette thématique est
bien plus ancien. Témoins, la réalisation d'un répertoire des acteurs du commerce équitable en
Bretagne en 2003 et l'organisation des Rencontres d'Etel en 2005 qui ont permis de réaffirmer
l'importance de promouvoir le Commerce équitable dans sa diversité. 

La CASI Bretagne et le commerce équitable : une lon gue histoire ...
Le respect des différentes approches du commerce équitable est en effet une préoccupation forte
pour une Coordination des ASI en Bretagne, et ce à double titre : d'abord parce que la CASI est
une  coordination  d'acteurs  de  solidarité  internationale  et  d'autre  part  parce  qu'elle  est  une
coordination  d'ASI  en  Bretagne,  terre  pionnière  en  matière  de  commerce  éq uitable  hier
comme aujourd'hui. 

· L'origine  du  commerce  équitable  s'inscrit  en  effet  fortement  dans  celle  de  la  solidarité
internationale dont il est une des déclinaisons concrètes. Apparu il y a une trentaine d'années,
le Commerce équitable a été conçu comme un outil du changement des rapports Nord-Sud et
a été présenté comme un mode d'appui au développement , différent de l'aide, ce qui était
résumé par la formule « trade not aid » (du commerce pas de l'aide).  Très rapidement aussi,
le  commerce  équitable  a  également  été  proposé  comme  un  mode  d'information  et
d'éducation des consommateurs  du Nord aux réalités quotidiennes des petits producteurs
du Sud et à l'inégalité des rapports économiques Nord-Sud.  

· L'engagement du territoire breton dans le commerce équitable est un autre élément à prendre
en compte. C’est en effet en Bretagne que la première unité de torréfaction (CAT de Bain de
Bretagne) de café a vu le jour ainsi que la première entreprise engagée, en 1993. Puis, des
dizaines d’emplois stables y ont été créés grâce à la filière labellisée du commerce équitable et
une dizaine d’entreprises artisanales ou industrielles sont engagées dans un processus de
développement du commerce équitable labellisé. Ainsi la Bretagne se distingue aujourd'hui
avec des acteurs très actifs, donnant à voir des approches différentes qui inclut notamment la
notion de commerce équitable Nord-Nord. 

Le  Commerce  équitable  :  une  réalité  incontournable  aujourd'hui  en  matière  de
développement durable.

Les initiatives qui se réclament aujourd’hui d’un commerce équitable sont apparu il y a une tren-
taine d’années. L’aggravation des inégalités nord sud et la gravité de crise écologique planétaire
ont transformé le commerce équitable d’une préoccupation militante en un enjeu de société qui
interpelle l’ensemble des pays « riches » dans leur modèle de développement.
Cela se traduit notamment par une préoccupation montante des consommateurs à travers l’achat
de produits « labellisés ». Dans notre pays, il est passé d’un chiffre d’affaires de 6 millions d’euros
en  2  000  à  45  millions  en  2003,  en  Europe,  il  représente  373  millions  d’euros.  Mais  cette
progression commerciale reste relative car elle ne représente que 0,01 du commerce mondial. 

Aujourd’hui, la notoriété du terme  « commerce équitable » est établie :  4 Français sur 5 en ont
entendu parler. Mais chaque Français ne dépense encore que 3 euros par an pour le CE, contre
20 pour la Suisse.
Cette notoriété masque cependant les débats qui traversent les organisations qui s’en réclament
en  terme  d’objectif  et  de  moyens.  Cela  soulève  de  multiples  questions  et  contradictions
aujourd'hui qui ne peuvent laisser indifférente la CASI Bretagne. 
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Favoriser la compréhension des quatre démarches de commerce équitable en Bretagne

Cependant,  face  à  la  montée  des  tensions  notamment  sur  le  terrain  et  à  l'accumulation  de
nombreux malentendus mais aussi de vraies divergences en terme d’objectif, entre différentes
approches, la CASI a proposé un nouveau temps d'échanges en février 2007 à Pontivy réunissant
tous les acteurs du commerce équitable. Partant du constat que la détérioration du climat dans le
milieu  du  Commerce  équitable  était  préjudiciable  à  l'ensemble  des  acteurs  du  commerce
équitable, la CASI a souhaité favoriser l'instauration d'un espace pour « défendre le commerce
équitable » dans sa diversité. Tous les acteurs du CE en Bretagne, quelle que soit leur démarche,
ont été invités. Et c'est ainsi qu'ont répondu à cet appel Max Havelaar 35, Frères des Hommes,
EPICES,  Artisans  du  Monde,  Minga,  Nature  et  Progrès,  Ingalan,  Breizh  ah  Reizh,  Peuples
solidaires, le CCFD. 

Les vives tensions exprimées lors de la rencontre de Pontivy en février 2007 ont fait émerger la
nécessité de progresser vers une meilleure connaissance mutuelle. C'est pour mieux comprendre
la nature des engagements de chacun pour tenter de sortir  d'une forme d'impasse qu'un groupe
de travail a été mis en place. Il est ainsi vite apparu au cours des rencontres successives (cinq au
total)  que  le  commerce  équitable  en  Bretagne  se  déclinait  au  travers  de  quatre  démarches
spécifiques et ce sont ces quatre démarches que nous avons à cœur de mieux faire comprendre
et que nous avons décliné par ordre alphabétique :

· Artisans du Monde,
· Breizh Ha Reizh, Fédération bretonne d’acteurs du commerce équitable,
· Bretagne  Commerce équitable  Nord  Sud (qui  regroupe notamment  Max Havelaar  35,

Frères des hommes et le CCFD),
· Minga.

Ainsi,  ce document  ne prétend pas apporter  toutes les réponses aux multiples questions que
soulève le commerce équitable mais propose un espace original pour une confrontation que nous
avons souhaité constructive. Plutôt que de dresser des murs, nous avons privilégié la mise en
place de « passerelles » entre des approches qui se confrontent souvent sans pour autant bien
toujours se connaître. 
C'est dans cet esprit pédagogique que nous avons organisé le document en deux temps : 

· une présentation de chaque démarche faite par elle-même, lui permettant ainsi de mettre
en avant sa propre logique et ses propres valeurs ;

· un tableau synthétique organisé autour de sept questions clés identifiées ensemble et à
laquelle  chacun  a  répondu,  permettant  ainsi  de  mieux  identifier  les  différents
positionnements.  

Enfin, il convient ainsi de saluer le temps, l'écoute et les efforts fournis par tous les participants du
groupe de travail avec des remerciements tout particuliers à Stéphane Le Borgne d'Artisans du
Monde, Stéphane Jehanno de Breizh Ha Reizh, Marcel Launay de Bretagne Commerce Equitable
Nord Sud et Emmanuel Antoine de Minga. 

Page 4/23 CASI Bretagne : pour une meilleure compréhension et un respect mutuel des différentes démarches
du Commerce équitable en Bretagne



Présentation 
des quatre démarches 

du commerce équitable en Bretagne 

Artisans du Monde

Breizh Ha Reizh

Bretagne Commerce Equitable Nord Sud

Minga
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Artisans du Monde

Artisans  du Monde  est  aujourd'hui  le  premier  réseau  spécialisé  de commerce équitable  en
France. Un réseau animé par près de 170 associations et membres relais, 5.000 militants et 115
salariés qui s'engagent depuis plus de 33 ans pour une économie solidaire. Le réseau AdM est un
réseau démocratique, mêlant des forces militantes bénévoles et salariées. 

La Fédération Artisans du Monde est membre de la PFCE (Plateforme Française du Commerce
équitable)  et  de  l’IFAT  (association  internationale  du  Commerce  Equitable).  Elle  possède
également  la  garantie  internationale  FTO (Organisation  de  Commerce  Equitable)  depuis
septembre 2007.

Historique :  Artisans du Monde est à l'origine du mouvement français de commerce équitable.
Emergeant dès 1970-1971, il  est étroitement lié à des actions menées pour venir  en aide au
Bangladesh.  En  1974,  la  première  boutique  Artisans  du  Monde  ouvre  à  Paris,  au  20  rue
Rochechouart.

Artisans du Monde  revendique de pouvoir pratiquer le commerce autrement en permettant d'une
part à des producteurs, artisans ou paysans défavorisés, de vivre dignement et d'être acteurs de
leur développement. En permettant d'autre part aux consommateurs de devenir des citoyens actifs
dans leurs choix de consommation et dans le développement de l'économie sociale et solidaire. 
La démarche du commerce équitable va au-delà d'un échange commercial différent. Elle insiste
sur  le  fait  que  les  organisations  de  commerce  équitable,  relayées  par  les  consommateurs,
soutiennent  les  organisations  de  producteurs,  sensibilisent  le  grand  public  et  mènent  des
campagnes visant à modifier les règles et les pratiques du commerce international conventionnel. 

Le  commerce  équitable  déployé  par  la  fédération  AdM  recouvre  donc  trois  dimensions,
complémentaires et indissociables :

· une  dimension  socio-économique  :  des  échanges  commerciaux  équitables  et  un
développement durable, 

· une dimension éducative pour d'autres modes de relations commerciales basées sur la
confiance et la transparence, 

· une dimension politique avec un engagement pour plus de justice dans les règles du
commerce international. 

1/ les aspects commerciaux :

1.1/ AdM :  le 1er réseau de magasins spécialisés en commerce é quitable
Dans ses 173 points de vente, AdM ne propose que des produits alimentaires et artisanaux
provenant à 100% du commerce équitable. Nous informons également les consommateurs
sur les conditions de vie et de travail des producteurs et sur les mécanismes du commerce
Nord-Sud. 

1.000 références en artisanat (arts de la table, décoration, cosmétiques, jouets, textile...) et
120  produits  alimentaires  sont  importés  par  le  biais  de  la  centrale  d'achat  d’AdM :
Solidar'Monde. 
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Leur distribution est associée à une information sur les conditions de vie et de travail des
producteurs et sur les mécanismes du commerce Nord-Sud. Artisans du Monde travaille avec
124 groupements de producteurs partenaires dans 43 pays d'Afrique, d'Asie et d'Amérique
Latine. 

1.2/ Une marque présente uniquement hors grande dis tribution
La marque Produits « Artisans du Monde » est présente exclusivement dans des réseaux de
distribution de proximité, de l'économie sociale et solidaire (ex : Artisans du Monde, Biocoop)
et des collectivités locales. 

C’est toute la filière qui doit être équitable (producteur, importateur et distributeur) et non pas
uniquement  le  produit.  Le  logo  Artisans  du  Monde  garantit  le  respect  des  critères  du
commerce équitable tout au long de la filière.

2/ L’éducation

Artisans du Monde s’inscrit dans une démarche de formation citoyenne ouverte à tous. L’objectif
est la construction d'un regard critique sur les dysfonctionnements du commerce international et
d'une citoyenneté active.

Reconnue dans le domaine de l'éducation,  la fédération Artisans du Monde a reçu l'agrément
« association nationale de jeunesse et éducation populaire » et a également obtenu en 2004 le
prix « Action de sensibilisation et d’éducation au développement » décerné par le Haut Conseil de
la Coopération Internationale (HCCI). Les associations locales Artisans du Monde sont quant à
elles  agréées "associations  éducatives  complémentaires  de l’enseignement  public  ».  Près  de
3.000 actions d’éducation auprès de 80.000 jeunes ont été réalisées en 2006.

3/ Les campagnes d'opinion publique et de plaidoyer

La démarche de Commerce Equitable (CE) s’inscrit dans une perspective de refonte des règles
commerciales internationales. Nous défendons des positions en faveur des droits économiques,
sociaux, culturels et environnementaux.
La reconnaissance du droit à la souveraineté alimentaire, c'est-à-dire du droit des États et des
ensembles régionaux à mener des politiques autonomes de protection de leur marché intérieur et
de  soutien  des  prix  agricoles  sur  ce  marché est  également  un  des  axes  fondamentaux  des
engagements politiques d’Artisans du Monde.

Artisans du Monde milite et associe les citoyens à travers des campagnes de pression en direction
des décideurs économiques et politiques.

Parmi, les dernières campagnes portées par AdM : 

� Campagne Alimenterre « Lait : ne tarissons pas la source africaine ! - défense de la production
laitière en Afrique,

� Campagne « Justice pour les travailleurs du Bangladesh » - industrie textile avec le Collectif de
l’Ethique sur l’Etiquette,

� Campagne « OMC : 10 ans ça suffit ! » : menée à l'occasion de la 6ème conférence ministérielle
de l'OMC à Hong Kong,

� Commerce Agricole et Souveraineté Alimentaire,
� Respect des droits internationaux vis-à-vis du peuple Palestinien…

Artisans du Monde  est également membre fondateur d'ATTAC, est adhérent au CRID (Centre de
Recherche et d'Information pour le Développement) et au collectif « Ethique sur l’étiquette »
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Breizh Ha Reizh
Fédération bretonne d'acteurs 

du commerce équitable 

Historique

Au  printemps  2003,  une  bonne  dizaine  d'acteurs  du  commerce  équitable  en  Bretagne,
(associations et entreprises) tiennent une série de réunions visant à la création d'une plate-forme
bretonne du Commerce Équitable dont les finalités seraient la reconnaissance des acteurs de
Bretagne  (avec  création  d'un  annuaire),  l'évolution  du  débat  sur  le  commerce  équitable  en
intégrant  les  producteurs  locaux,  la  précision  de  la  définition  du  commerce  équitable,
l'interrogation sur la pertinence de la présence des produits du commerce équitable en grande
distribution, l'incitation du consommateur à réfléchir sur ses habitudes de consommation passive
en lui  proposant  d'autres alternatives,  la proposition de se constituer interlocuteur auprès des
instances régionales, la défense des marchés, ...

Décision est alors prise de constituer une association de type 1901 sous forme de fédération de
personnes  morales  (associations,  entreprises,  ...),  organisation  fédérant  des  acteurs  du
commerce équitable en Bretagne avec un positionnement novateur, afin de renouveler la réflexion
sur le commerce équitable. 

Cinq  points  essentiels  scellent  un  accord  entre  les  participants,  source  de  réflexion  devant
conduire à une synthèse : 

· le refus de la grande distribution,
· l'intégration de producteurs locaux,
· la notion d'éducation populaire et d'information du consommateur, 
· la consommation alternative, 
· la  notion  de salariat  et  de  bénévolat  (volonté  de favoriser  le  salariat,  le  commerce

équitable créateur d'emploi, plutôt que le bénévolat).

Le  29  mars  2004,  ces  acteurs  bretons  du  commerce  équitable  se  réunissent  en  assemblée
constitutive pour créer BREIZH HA REIZH, fédération bretonne du commerce équitable, en se
dotant  d'une  charte du  commerce  équitable,  concrétisant  ainsi  les  résultats  des  réflexions
précédentes.
Les  acteurs  bretons  de  commerce  équitable  sont  ainsi  les  précurseurs  d'une  organisation
régionale de commerce équitable et la Bretagne est la seule région française à s'être dotée d'une
charte du commerce équitable.
Des chantiers sont alors organisés pour lancer un débat sur le commerce équitable : 

· évoquer les relations avec la grande distribution,
· communiquer : proposer un calendrier événementiel, organiser la visibilité et porter le

discours de la fédération auprès des collectivités territoriales et européennes,
· mettre en place une signalétique,
· définir le positionnement de la fédération par rapport à l'équité des échanges « Nord -

Nord », par rapport au commerce équitable local.

La fédération bretonne de commerce équitable – BREIZH HA REIZH – regroupe, sur la Bretagne
historique (Morbihan, Finistère, Cotes d'Armor, Ille et Vilaine et Loire Atlantique), des acteurs dont
les activités sont diverses : boutiques, filières (importation et distribution), transformateurs, plates-
formes de distribution et associations œuvrant pour la promotion, le développement économique
du  commerce  équitable  en  Bretagne.  De  nouveaux  membres  sont  venus,  et  viennent
régulièrement augmenter l'effectif du groupe d'acteurs à l'initiative de la fédération. 
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La charte de Breizh Ha Reizh

La Fédération réunit des acteurs du commerce équitable en Bretagne et mutualise des ressources
afin  d'y  développer  ce  type de commerce.  La  fédération  se  construit  autour  des  deux idées
suivantes :

· la  Fédération  remet  en  cause  les  règles  qui  régissent  actuellement  le  commerce
international car elles maintiennent et consolident la domination des pays du Nord sur
les pays du Sud alors que ceux-ci sont détenteurs de richesses qui peuvent et doivent
leur profiter. 

· le commerce équitable est une alternative concrète aux échanges inégaux entre pays :
il  met le respect  de l'homme, le dialogue, la transparence et  l'équité au cœur des
relations économiques.

· le commerce équitable est une alternative concrète aux échanges inégaux entre pays :
il  met le respect  de l'homme, le dialogue, la transparence et  l'équité au cœur des
relations économiques.

La Fédération accepte ces  critères généraux du commerce équitable. En effet, un commerce
équitable, c'est :

· Assurer une juste rémunération du travail des producteurs 
· Prépayer une partie de la commande afin que les producteurs ne s'endettent pas 
· Etablir des relations de travail et des contrats à long terme avec les producteurs 
· Garantir un fonctionnement et des procédures de prise de décision démocratiques

dans les organisations de producteurs 
· Développer des activités productives respectueuses de l'environnement 
· Proposer des conditions de travail conformes aux normes fondamentales de l'OIT

(Organisation Internationale du Travail) 
· S'assurer que le développement d'un produit d'exportation ne mette pas en péril la

sécurité alimentaire 

Parce que les marchés sont mondialisés, les choix que nous faisons ici ont des répercussions
ailleurs. De cette interdépendance des économies, la Fédération tire des enseignements et se
donne pour priorité d'agir pour le développement d'un commerce international équitable et d'un
commerce local juste prenant en compte les producteurs locaux. C'est pourquoi la Fédération
inscrit le commerce équitable dans une démarche d'économie alternative et solidaire.

Pour défendre ses idées avec cohérence, la Fédération se donne les moyens suivants :

· La Fédération se positionne pour le développement du commerce équitable hors du
réseau de grande et moyenne distribution et privilégie d'autres réseaux alternatifs
qui permettent une consommation plus responsable et un respect des producteurs. 

· La Fédération souhaite travailler concrètement avec les producteurs locaux afin de
développer un commerce équitable local. 

· La  Fédération  sensibilise  les  acteurs  du  secteur  économique  (consommateurs,
producteurs, entreprises, syndicats...), les institutions et les responsables politiques,
à l'existence d'un autre mode de commerce plus juste. 

· La Fédération  soutient  le  développement  des  initiatives de commerce équitable
créatrices d'emploi afin que ce commerce puisse se pérenniser 
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Bretagne Commerce Equitable Nord/Sud

Partenaire de Max Havelaar

Max Havelaar France est une Association (loi 1901) créé e en 1993. Sans but lucratif , elle a
été fondée et est toujours  animée par des organisations nationales et régionales consacrant leur
action à la solidarité internationale. Après MH Pays-Bas, l’initiative a été prise en France par des
professeurs,  des  associations,  des  militants  (Ingénieurs  sans  frontières,  CICDA,  Peuples
Solidaires, groupes CCFD) puis appuyée par les Associations de solidarité internationale (Ritimo..)
de  Bretagne.
Max Havelaar 35, groupe local également créé en 1993 et partenaire de Max Havelar France,
œuvre pour la  promotion du commerce équitable en général et labellisé en particulier, ainsi que
les différents groupes locaux ou relais qui se sont regroupés récemment au sein d’une association
régionale «  Bretagne commerce équitable nord-sud (BCE-NS). BCE-NS est ouverte à toutes les
personnes morales et physiques soucieuses du développement du commerce équitable. 

Une priorité : favoriser le développement des petit s paysans du Sud 
Dès les  années 60,  les pays  du sud,  rejetant  l’aide,  demandaient  des  prix  justes  pour  leurs
produits. Avec la libéralisation des échanges, les quelques protections existantes (entente entre
les pays producteurs et quotas de production, prix garantis par ex. pour le café, le chocolat ou le
coton) ont  été supprimées et   les conditions commerciales qui leur  sont  imposées rendent la
situation catastrophique pour les petits paysans du sud : 800 millions de personnes dont 80 % de
paysans  vivent  en  dessous du  seuil  de  pauvreté,  sont  en  état  d’insuffisance  alimentaire;  un
milliard de paysans travaillent à la main, ils sont souvent livrés à eux-mêmes, sans protection
sociale, services de santé, écoles, etc.
Dans le commerce conventionnel, ces producteurs sont confrontés aux problèmes suivants : cours
des matières premières très bas et fluctuants, manque de connaissance et d’accès au marché,
manque  de  capital,  rapports  de  force  défavorables  et  grande  dépendance  vis-à-vis  des
intermédiaires.

Un objectif : permettre un développement autonome d urable
Pour Max Havelaar la priorité est de permettre aux nombreuses organisations de producteurs
défavorisés  des  pays  les  plus  pauvres  qui  en  font  la  demande,  un  accès  au  commerce
international à des conditions équitables, le plus rapidement possible. L’objectif est d’accroître leur
revenu,  de  les  aider  à  s’organiser  de  façon  autonome,  démocratique,   pour  maîtriser  leur
environnement  et  un  développement  durable.  Le   prix  minimum  garanti  et  la  prime  de
développement  sont  des  éléments  essentiels  pour  démarrer  ou  développer  ce  processus  de
développement autonome durable. 
Ceci conduit  Max Havelaar à sensibiliser  les consommateurs,  les collectivités,  les entreprises,
pour développer la demande de produits du commerce équitable afin de permettre de vendre une
part sensible de leur production à des conditions équitables, d’où la présence des produits dans
tous les types de distribution. Pour beaucoup de produits de grande consommation, ce sont les
collectivités et la grande distribution qui sont les réseaux incontournables. 

Un moyen : diffuser efficacement les produits label lisés par FLO-CERT
L’objectif est alors d’utiliser les acteurs du marché pour diffuser efficacement ces produits et de
contrôler leurs activités. Max Havelaar va alors leur imposer un contrat et des conditions d’achat
exigeantes et leur apporter en contrepartie un label sous conditions de contrôles effectués par un
organisme de certification indépendant (FLO-CERT1). 

1 FLOCert est une société indépendante qui vient de recevoir en octobre 2007 une accréditation en tant qu’organisme certificateur
respectant la norme internationale ISO 65 applicable en la matière. C’est d’ailleurs à ce jour le seul organisme certificateur accrédité en
matière de commerce équitable
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Les conditions à respecter par les producteurs, leurs organisations et les entreprises sont définies
dans  les  «  standards  internationaux  du  commerce  équitable »  établis  par  la  fédération
internationale  Fairtrade  Labelling  Organisation  International  (FLO)  en  concertation  avec  les
représentants des organisations de producteurs concernés. 
L’organisation collective et les progrès en qualité permettent par ailleurs une meilleure valorisation
de  la  majorité  de  la  production  qui  doit  être  vendue  sur  le  marché  traditionnel  du  fait  de
l’insuffisance de demande en produits du CE. Aujourd’hui, plus d’un million de producteurs, soit plus
de 5 millions de personnes bénéficient du commerce équitable labellisé Max Havelaar. Mais l’impact
est progressivement beaucoup plus large, avec une dynamique de développement local, le soutien
jusque là inexistant des collectivités locales, la reconnaissance des fédérations de producteurs au
niveau national, voir l’initiation de loi agricole comme en Bolivie. 
Les  campagnes  de  promotion,  de  sensibilisation  auprès  du  public  et  des  collectivités  ont
grandement contribué à la notoriété du commerce équitable labellisé et du commerce équitable en
général. 

Les principes fondamentaux du Commerce Equitable La bellisé Max Havelaar: 
· refuser l’esclavage, le travail forcé et l’exploitation des enfants
· travailler avec les producteurs  et salariés marginalisés du sud
· garantir un prix minimum satisfaisant les besoins essentiels ,prix toujours supérieur aux

cours mondiaux. S’y ajoute une prime de développement collective
· Assurer un préfinancement à hauteur de 60% et entretenir des relations durables pour une

dynamique de développement, respecter l’environnement.
· Assurer  une  transparence  de  fonctionnement  et  une  traçabilité  exemplaire  par  des

contrôles permanents.

Le rôle d'appui de Fairtrade Labelling Organisation  International (FLO)
Il  existe 20 organisations  telles  que Max Havelaar  France à travers  le  monde (Max Havelar-
Fairtrade-Transfert).  En  1997,  elles  se  sont  regroupées  au  sein  de  Fairtrade  Labelling
Organisation International (FLO ). Pour tous ces pays, bien que le nom soit différent, le logo est
commun. Il garantit que le produit a été acheté en respectant les standards internationaux du CE.
Sont également membres et participent à la gouvernance de la fédération des représentants des
organisations  de  producteurs  appartenant  aux  3  grandes  régions  concernées :  Amérique
latine/Caraïbes, Asie et Afrique
FLO définit  en partenariat  avec ces représentants régionaux et  des acteurs économiques les
standards génériques et les standards spécifiques par produit. Ils comprennent les volets sociaux,
économiques, environnementaux .Il y a des exigences minimales et des exigences de progrès. 

FLO apporte un appui aux producteurs  et à leurs organisations: appui à la commercialisation
(analyse des  marchés  et  des  productions,  conseils  ;  mise  en relation  producteurs/industriels,
développement de filières de produits labellisés.
Enfin, FLO participe aux plaidoyers pour un changement des règles commerciales internationales,
sensibilise, informe les consommateurs, collectivités, entreprises : sur les conditions de vie des
producteurs, sur le  CE et son impact.

L’impact tridimensionnel du commerce équitable au S ud :

· social : amélioration du niveau de vie, accès à la scolarisation, la formation, aux soins etc.
· environnemental  :  diminution,  voire suppression des intrants chimiques (  150 produits

interdits  ainsi  que  les  OGM),  diversification,  recyclage  des  déchets,  respect  de  la
biodiversité, adoption de techniques agronomiques durables (ex : compostage, interdiction
des brûlis), prime au bio,

· économique et  politique :,  renforcement  des  capacités  d’organisation,  du  pouvoir  de
négociation, accès au crédit, 

· effets  long  terme  :  développement  local  autonome  et  durable,  renforcement  de  la
démocratie locale, reconnaissance des organisations de producteurs par les collectivités et
le pouvoir politique, là ou le processus est suffisamment avancé, d’où la nécessité pour le
commerce équitable de toucher le maximum de producteurs.
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 Minga

Pourquoi MINGA ?

En 1999, le souci de cohésion des « acteurs » du commerce équitable interdisait tout débat sur la
manière dont les uns et les autres assumaient leurs engagements professionnels. Se revendiquer
commerçant était suspect de déviance. Le fait de tirer un revenu de son travail de commerçant
était considéré comme une spoliation pris sur le revenu des producteurs. Le commerce équitable
était  considéré  avant  tout  comme  une  démarche  altruiste,  pas  étonnant  que  le  terme  de
commerçant soit inexistant dans la littérature abordant le sujet du commerce équitable. Devenu un
dogme  il  ne  souffrait  aucune  discussion  et,  isolés,  les  acteurs  commerçants  (détaillants,
importateurs) n’avaient ni le temps, ni les moyens de faire valoir un point de vue différent. Minga
est née pour que le commerce équitable reste un objet de débat ouvert sur la société.

L'objectif de Minga a été marqué par le souci : 

· de faire du  « commerce équitable » un objet de débat ouvert sur la société, qui ne soit ni
une  composante  du  mouvement  social,  ni  un  secteur  d’activité,  ni  un  avantage
concurrentiel, ni un marché en soi ;

· d'insister sur  le fait que se réclamer d'un commerce équitable n'oblige pas  à défendre le
même projet  politique,  ni  la  même vision  du  monde.  Les  filiations  des  acteurs  sont
multiples  et  ne  dépendent  pas  uniquement  d'une  tradition  tiers-mondiste  issue  du
christianisme social. Les  convictions de Minga s'inscrivent dans une démarche laïque,
dans le prolongement des mouvements de décolonisation et donc dans un mouvement
de transformation sociale. Il s’agit de participer à la reconnaissance et à la mise en liens
d’acteurs qui  assument  leurs  engagements  politiques par  une activité  professionnelle
(qu’ils soient  producteurs ou importateurs,  transformateurs ou prestataires de service,
grossistes, détaillants ou clients). 

Qui est MINGA ?

L’association créée en 1999 est composée d’un réseau de citoyens, d’entreprises et
d’associations s’engageant pour des échanges commerciaux locaux ou internationaux basés sur
une exigence d’équité. 

Minga  regroupe actuellement une centaine de structures professionnelles et autant de citoyens
qui tous participent à la construction et au développement d’actions économiques intégrant :

· l’exigence d’équité économique et sociale tout au long des filières, dans un
fonctionnement démocratique ,

· tous les secteurs d’activités , la professionnalisation, le refus de la précarité par la créa-
tion d’emplois et de richesse partagée,

· le souci de la qualité des produits et des services proposés en priorité dans le cadre de
circuits courts et de proximité,

· la préservation et le renouvellement des ressources naturelles,
· la transparence totale et la liberté dans les relations économiques, le respect mutuel

entre tous les partenaires des filières, faisant de la diversité une richesse collective .
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Les principales activités de Minga :

· Participation  à  des  travaux  et  à  des  débats  sur  l’é quité  dans  les  transactions
commerciales et sur les modes de garanties  des différentes démarches.

· Information et sensibilisation des acteurs de la so ciété sur les problématiques sou-
levées par l’équité  dans les échanges économiques (rencontres, débats, conférences,
bulletin, site Internet, etc).

· Mise en relation, tant au plan français qu’européen  et international des structures
économiques qui intègrent l’exigence d’équité  dans leurs transactions et leur mode de
fonctionnement. L’objectif est qu’elles puissent renforcer leurs coopérations, et faire valoir
leur point de vue d’acteurs économiques auprès des Pouvoirs publics.

· Formation  et  accompagnement  professionnel  des  acteu rs  économiques  qui  favo-
risent l’équité dans toutes leurs transactions commerciales (accueil, conseil, formation à la
création d’entreprises).

· Soutien à la mise en place et au suivi de nouvelles  filières commerciales équitables.
· Organisation d’un salon international  pour un commerce équitable : « Equitexpo ».

Pour Minga, c'est quoi le commerce équitable ? 

L’association Minga a une conception commune du commerce, et donc d’un commerce équitable,
compris comme un ensemble de filières socio-économiques complexes, qui inclut tous les do-
maines d’activité (produits, services, culture, etc) et toutes les régions du monde.

L’objectif d’un commerce équitable, c’est avant tout une meilleure compréhension de ce monde
dans lequel nous vivons, à travers ses pratiques d’échanges. C’est aussi, dans notre quotidien,
l’équité pour tous les travailleurs qui interviennent dans une filière : du producteur à l’acheteur fi-
nal, en passant par le transporteur, le transformateur, les prestataires et les commerçants. Qu’il
s’agisse de filières courtes ou longues, de partenaires voisins ou lointains.

Dans une société de plus en plus inéquitable, cette recherche d’un maximum d’équité dans les
échanges - commençons par nos échanges quotidiens de proximité , ne peut être qu’une dé-
marche qui "tend vers". Et non pas un secteur à part, élitiste et excluant, où tout autre échange ou
tout autre commerçant seraient inéquitables ! Cette pratique de niche commerciale "équitable" di-
vise les travailleurs entre eux: ceux du nord et ceux du sud de la planète ... 

Pou Minga le commerce équitable est avant tout un moyen d’examiner nos échanges marchands
pour faire évoluer les modes de vie des pays dit « riches » a fortiori quand ces modes de vie ne
sont pas accessibles à l’ensemble de la population mondiale et détruisent notre environnement. 

Pour Minga le commerce équitable est un engagement parmi d’autres pour promouvoir une mon-
dialisation harmonieuse respectant la souveraineté des peuples et permettant la relocalisation des
économies. 
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Tableau Synthétique 
ou

Sept clés de compréhension ...

1) A qui votre démarche entend-elle prioritairement profiter?

2) Votre  démarche de CE s'inscrit-elle prioritairement dans une perspective  de réduction
des inégalités Nord/Sud  ou de refonte des règles commerciales au Nord comme au
Sud ?

3) Quelle relations votre démarche entretient-elle avec le développement de l'économie
locale au Nord?

4) Sur quelle forme de "garantie" repose votre démarche de CE ?

5) Quel est votre positionnement à l'égard d'un "prix minimum"?

6) Quelle est votre stratégie à l'égard de la grande distribution?

7) Quelle part votre démarche accorde-t-elle à la sensibilisation du consommateur? 
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1) A qui votre démarche entend-elle prioritairement profiter?

Artisans du Monde Breizh  Ha Reizh Bretagne CE/NS - Max Havelaar Minga 

Notre démarche est destinée à profiter en
premier lieu à des producteurs
marginalisés et défavorisés par le
système économique actuel.
En second lieu, les autres acteurs des
filières sont également concernés :
salariés des organisation de
transformation, de distribution et de
distribution des produits de commerce
équitable.

Notre démarche de commerce équitable
est destinée à l’ensemble des
producteurs et artisans défavorisés par le
système économique actuel. Nous
accompagnons les acteurs à chaque
maillon de la filière, qu’il s’agisse du
producteur, du transporteur, du
distributeur ou du point de vente. Pour
assurer une pérennité du commerce
équitable, nous accompagnons
l’ensemble des acteurs de la filière afin
de viabiliser économiquement leur
activité et que celle-ci soit créatrice
d’emplois

Pour Max Havelaar la priorité est de
permettre aux nombreuses organisations
de producteurs défavorisés des pays les
plus pauvres qui en font la demande, un
accès au commerce international à des
conditions équitables, le plus rapidement
possible. Le  prix minimum garanti et la
prime de développement sont des
éléments essentiels pour maîtriser leur
environnement, démarrer ou développer
un processus de développement
autonome, démocratique et durable. 
. La certification d’ entreprises avec
salariés permet à ceux-ci une
amélioration des conditions de revenu et
de travail et le droit à          une
organisation collective. 

La démarche de MINGA a comme
objectif politique de rendre le commerce
plus équitable . 
Face à un modèle économique dominant
fondé sur la primauté du droit de
propriété, la démarche de MINGA
s’adresse donc prioritairement à ceux qui
luttent, ici et là bas, pour défendre,
conquérir, ou reconquérir des libertés et
des droits.
Le commerce équitable défendu par
MINGA s’inscrit également dans la
continuité des mouvements de
décolonisation. L’association se bat pour
faire évoluer les pratiques commerciales
des pays riches qui maintiennent des
pays en situation de pauvreté pour
garantir un approvisionnement de matière
première à bas prix.
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2) Votre  démarche de CE s'inscrit-elle prioritairem ent dans une perspective de réduction des inégalité s Nord/Sud  ou de
refonte des règles commerciales au Nord comme au Su d ?

Artisans du Monde Breizh  Ha Reizh Bretagne CE/NS - Max Havelaar Minga 

La démarche de Commerce
Equitable (CE) s’inscrit dans une
perspective de refonte des règles
commerciales internationales au
Sud comme au Nord (paysannerie
française, agriculture biologique,
développement des AMAP). 

Dans la mesure où le commerce
équitable permet d'améliorer la
situation économique des
producteurs, leur niveau
d'organisation et leur réflexion, il
peut également accroître leur
capacité à s'attaquer à d'autres
questions, au niveau local national
et mondial.
Il appartient aujourd'hui aux
acteurs du commerce équitable
de contribuer à construire les
mobilisations citoyennes
nécessaires afin que leur
expérience concrète d'économie
solidaire puisse être un levier vers
des transformations plus globales
des règles du jeu de l'économie,
notamment des échanges
internationaux et, en fin du
compte, du développement
durable de la planète.

La position militante de la Fédération a
pour objectif de sensibiliser les
citoyens et consommateurs de
l’inéquité des relations économiques
actuelles. Dans ce cadre, notre
démarche entend remettre en cause le
fonctionnement de notre système
économique et sensibiliser les
consommateurs à la relocalisation des
économies. Consommer local quand
cela est possible dans une
transparence totale.

Le commerce équitable est un outil du
développement durable et doit à ce
titre prendre en considération l’impact
social, l’impact environnemental et
l’impact économique de nos actions et
de nos consommations.

Notre priorité va à la réduction des
inégalités Nord-Sud.
Cela ne s’oppose pas aux
revendiations contre d’ autres
inégalités Cela  rappelle
simplement la nécessaire et
urgente obligation de solidarité
avec le Sud et de changements
des pratiques et règles
commerciales ( OMC) entre le
nord et le sud pour un
développement et une paix
durables.

pour  la  mise  en  œuvre  réelle  et
garantie  du  droit   des  pays  à  la
souveraineté alimentaire).

Les inégalités de développement
entre les pays riches et pauvres
prennent leurs sources dans un
modèle consumériste non
généralisable à l’ensemble des
habitants de la planète. Des
pratiques commerciales qui
n’invitent pas à faire évoluer nos
modes de vie participent au
maintien d’un commerce
inéquitable. Minga défend une
approche filière de la démarche de
commerce équitable et une
application de cette démarche
aussi bien  aux relations
internationales que de proximités.
Pour MINGA, le commerce
équitable est un enjeu de
développement local pour
relocaliser les économies.
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3) Sur quel type de "garantie" repose votre démarche  de CE ?

Artisans du Monde Breizh  Ha Reizh Bretagne CE/NS - Max Havelaar Minga 

La garantie AdM est une garantie
dite participative et appliquée à
toute la filière (producteur,
importateur et distributeur). 

Par participatif, il faut entendre un
croisement de plusieurs méthodes
de suivi de la garantie :

� évaluation externe, 
� évaluation croisée entre

acteurs
� et évaluation interne.

Les parties prenantes sont
associées à ces évaluations. Les
garanties FLO et IFAT sont
reconnues et sont un des maillons
de la garantie.

Artisans du Monde déposera ce
système de garantie auprès de la
commission nationale du
commerce équitable, instituée par
l’Etat, et qui devrait voir le jour
sous quelques mois.

La Fédération Bretonne et les acteurs
bretons du commerce équitable
membres de la Fédération n’ont pas
développé leur propre outil de
certification. En revanche, la
Fédération a participé aux travaux de
l’AFNOR pour la détermination de
l’accord AC X50-340 bien que la
Fédération n’en soit pas signataire du
fait de la suppression de l’alinéa
concernant la retranscription des
valeurs et objectifs du commerce
équitable aux producteurs du Nord
bien que cette notion et cet alinéa
aient fait l’objet d’un consensus lors
des réunions AFNOR.

La Fédération, via Ingalañ, a
également participé à la lecture et à
la rédaction du référentiel ESR
d’Ecocert qui certifie la filière et pas
seulement le produit (entre autres). 

Certains acteurs de la Fédération ont
également choisi d’adhérer à
Transparent Trade afin de
transmettre au public et toute
personne le désirant l’ensemble des
informations concernant les filières
avec lesquelles ils travaillent.

La garantie de  Fairtrade/Max Havellar
repose sur les standards internationaux du
CE établis par FLO,  leurs contrôles sur
documents  et lors de visites des
coopératives de producteurs et
entreprises participantes: 
- pour les petits producteurs et la main-
d’œuvre salariée :
organisation collective (coopératives
groupements),organisation démocratique
et transparente, respect des règles de
l’OIT.
démarche de développement, respect de
l’environnement- incitation au bio, pas d’
OGM, produits interdits.
- Pour les acteurs commerciaux : . . .
Respect du prix minimum etde la prime
collective de développement,
préfinancement des récoltes à la
demande, partenariat sur le long terme.
Flo Cert organisme accrédité en tant
certificateur indépendant   du CE selon la
norme ISO 65:
 -  décide de la  certification et du
renouvellement. (comité tripartite
producteurs, ONG (1), traders ), et 
- assure les audits et inspections) des
coopératives et plantations, des
importateurs, détenteurs de licence en
France:
 par la vérification,  lors de  visites
régulières: 
.des différents  éléments: comptables,
financiers, déclarations trimestrielles,
contrôles des flux  etc..
. du fonctionnement démocratique et du
respect des différentes règles sociales et
environnementales.

Le Système de Garantie et
d’Amélioration Participatives
(SGAP) est un système
dynamique et prospectiviste
d’amélioration continue d’une
filière en fonction d’une matrice
de critères minimaux élaborée
avec l'ensemble des parties
prenantes impliquées.
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4) Dans le cadre de votre démarche, qu'est ce qu'un  prix équitable ?

Artisans du Monde Breizh  Ha Reizh Bretagne CE/NS - Max Havelaar Minga

La fixation du prix est issu d’une
négociation entre les parties
(organisations de producteurs et
importateur). 

Ce prix doit permettre une
rémunération juste du travail des
producteurs, une amélioration
des conditions de travail de ces
derniers, une relation
commerciale valorisante et
durable et être adapté aux
conditions du marché français.
Les prix fixés concernent les
produits à la sortie de l’atelier de
fabrication. 

Quand des prix de référence
sont reconnus par les
fédérations internationales de
commerce équitable regroupant
OCE (organisation de commerce
équitable) et OP (organisation de
producteurs), ils constituent le
prix minimal payé aux
organisations de producteurs. 

La Fédération se positionnant sur
une remise en cause du marché
international, nous admettons
qu’un prix équitable ou juste est le
prix qui permet de rémunérer
chacun des acteurs de la filière et
leurs salariés à un prix qui leur
permette de vivre décemment en
fonction du contexte et du niveau
de vie du pays concerné. Le
commerce équitable, selon la
Fédération, ne doit pas offrir au
producteur un prix plus important
ou plus faible que celui fixé juste,
en se basant sur une variation des
prix du marché. Indexer un prix
minimum au cours des matières
premières sur le marché  quand
celui-ci leur est positif revient à
discriminer positivement ces
producteurs ou groupements de
producteurs alors qu’une relation
commerciale viable et équitable
est, selon nous, un accord
contractuel qui se fait en dehors
des mécanismes de la
mondialisation et de l’économie
libérale.

Pour nous, un prix équitable est un
prix  minimum garanti qui doit
couvrir les besoins essentiels  des
producteurs, de leur famille. S’y
ajoute une prime de développement
(la prime est d’environ 10 % du prix
garanti) destinée aux projets
collectifs et dont l’utilisation doit être
décidée démocratiquement , de
façon collective. L’ensemble est
toujours supérieur au cours
mondial.
Nota : pour les produits issus de
plantations avec salariés, il y a
également une prime de
développement dont l’utilisation doit
être décidée au sein d’une
commission paritaire avec l’accord
des salariés et les conventions
nationales et règles le l’OIT
(Organisation Internationale du
travail) doivent être respectées sur
toute la filière.

Pour Minga, le prix doit être le fruit d’une
négociation contractuelle qui permet
aux deux parties d’améliorer la
rétribution de leur travail et le
développement de leur activité. Un
« prix équitable » doit permettre la juste
rémunération des risques et des efforts
assumés par les différents acteurs
d’une filière commerciale pour satisfaire
un besoin. Mais aujourd’hui les
asymétries en terme commerciales sont
tellement inégales que la notion de prix
« équitable » ne veut pas dire grand
chose. Minga réfute l’idée d’un prix
minimum garanti, définie par des ONG
du Nord, qui prive les producteurs de
toute capacité de négociation. 
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5) Quelle articulation votre démarche entretient-el le avec les cultures vivrières?

Artisans du Monde Breizh Ha Reizh Bretagne CE/NS Max h avelaar Minga

AdM milite pour la reconnaissance
du droit à la souveraineté
alimentaire, c'est-à-dire du droit
des États et des ensembles
régionaux à mener des politiques
autonomes de protection de leur
marché intérieur et de soutien des
prix agricoles sur ce marché.

L’artisanat, fortement mis en avant
par Artisans du Monde vise, entre
autre, au maintien de la
paysannerie locale et vivrière par
un apport de revenus
complémentaires (exode rural
réduit).

Plusieurs études ont mis en avant le
danger et potentiel des cultures de
rente, c'est-à-dire les cultures
n’ayant à ce jour aucun intérêt pour
l’économie locale mais permettant
un accès au marché mondial. Faire
du commerce de ces produits est
préjudiciable dans le cas où les
producteurs concernés sont dans
une relation de dépendance totale
des partenaires clients et représente
leur seule source de revenus.
Toute relation commerciale viable
entre des partenaires doit s’indexer
sur une quantité maximum de
production des consommateurs sans
varier malgré la demande existante. 
Consommer moins mais consommer
mieux. Si nous ne négligeons pas
l’importance que peuvent avoir ces
cultures de rente et ces activités
génératrices de revenus pour les
groupements de producteurs, nous
avons une attention particulière aux
problématiques d’autosuffisance
alimentaire et de non sectorisation
d’une économie nationale dans son
intégralité.

Les standards de FLO
comprennent des critères
environnementaux : pratiques
agronomiques, rotation des
cultures, diversification etc..

Les prix garantis et les primes de
développement   permettent aux
petits paysans de s’équiper. De
nombreux témoignages
confirment que le commerce
équitable  permet ainsi une
amélioration des cultures
vivrières, avec souvent des
programmes de formation , par
exemple pour les femmes et les
cultures maraîchères.

Le  problème ne doit pas se
raisonner au niveau de l
‘exploitation seule mais au niveau
d’un territoire, d’un pays pour aller
vers l’ autossuffisance alimentaire
au niveau du pays.

Souvent les paysans pourraient se
diversifier, mais les problèmes
d’infrastructure ( transports en
particulier) sont tels  qu’ils ne
peuvent le faire pour la
consommation  locale, régionale
ou nationale. Ceci est souvent un
frein pour  aller vers cette
autosuffisance alimentaire.

Fixant comme priorité la souveraineté
alimentaire des peuples, une filière
d’exportation qui se joue au détriment
des cultures vivrières est contraire à
notre démarche.
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6) Quelle est votre stratégie à l'égard de la grande  distribution?

Artisans du Monde Breizh  Ha Reizh  Bretagne CE/NS Max havelaar  Minga   

Artisans du Monde promeut le
système de garantie
«organisation/filière » de
commerce équitable et non pas
uniquement l’approche “produit”. 

C’est toute l’organisation qui doit
être équitable (producteur,
importateur et distributeur) et non
pas uniquement le produit. 

C’est pour cela que nous avons
refusé la distribution de nos
produits en Grande et Moyenne
Surface, pour lesquelles, le
commerce équitable n’est qu’une
niche marketting sans
conséquences sur le reste de
leurs achats et sur le traitement
des questions sociales (conditions
de travail et de rémunération des
travailleurs dans les grandes et
moyennes surfaces).

Un des points primordiaux de la charte
est de positionner le commerce équitable
comme une action cohérente qui ne peut
pas trouver sa place au sein des rayons
de la grande distribution.Un produit
équitable est un produit porteur de sens,
militant contre l’inéquité du commerce
conventionnel majoritaire. Placer les
produits équitables dans une marée de
produits sans éthique, sans aucune
transparence quand à la provenance, la
confection, la composition,  l’attention à
l’environnement fait perdre de la
crédibilité aux produits mêmes.Le fait
que la grande distribution vende 80%
des produits du commerce équitable en
Françe aujourd’hui, que ces produits ne
représente que 1% de son Chiffre
d’affaires mais occupe 50% de sa
communication met en exergue le
danger de récupération de la démarche
et de la mise en avant des produits du
commerce équitable comme un geste
charitable quotidien que peuvent
effectuer les consommateurs.

Si le commerce équitable vise à limiter le
nombre d’intermédiaires, l’effort doit être
axé également sur la distribution.
Le travail de la Fédération s’axe
aujourd’hui sur la création et le soutien
de modes de distribution alternatifs
permettant  au consommateur de
renouer un lien plus direct avec le
producteur : épiceries associatives,
biocoop, Amap, groupements d’achat,
boutiques spécialisées…

La priorité pour Max Havelaar est
d’ouvrir le commerce équitable au plus
grand nombre possible de petits
producteurs défavorisés. De ce fait,
nous sommes favorables à ce que leurs
produits soient commercialisés  aussi là
où se font les achats du plus grand
nombre de consommateurs pour les
grands marchés alimentaires ( café, thé,
jus de fruits,bananes etc..) C ‘est la
raison pour laquelle ils sont diffusés
dans les grandes surfaces.
Pour d’ autres produits ( coton etc ) le
choix est de favoriser les commerces
spécialisés.
 Il est bon de rappeller que c’ est sous la
pression des associations du CE et de
solidarité que la grande distribution s’est
engagée , dès 1993 en Bretagne, en
1998 au niveau français suite à la
campagne coordonnée par le CRID. 
Une grande majorité de  consomma-
teurs de produits du CE ont découvert
ce dernier dans les GMS.
Des consommateurs à revenu faible
sont heureux d ‘avoir des produits
accessibles pour eux et de pouvoir
participer aussi à la solidarité.

Ne croyant pas à un
capitalisme sans friction, ni à
l’idée chimérique d’un doux
commerce qui tenteraient de
nous faire croire que l’on peut
modifier le système capitalisme
de l’intérieur, notre objectif est
de construire un rapport de
force suffisant pour modifier les
pratiques commerciales de la
GMS. Aujourd’hui, distribuer
des produits qualifiés
« équitables » en grande
distribution n’est pas du
pragmatisme mais une
capitulation.
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7) Quel est votre positionnement à l'égard des multi nationales ?

Artisans du Monde Breizh  Ha Reizh  Bretagne CE/NS Max havelaar  Minga

Artisans du Monde, doute fortement
que les entreprises multinationales
souhaitent adopter des attitudes
éthiques sans l´existence de normes
et de régulations de type politique. 

Il est incohérent de vendre un
produit équitable tout en maintenant
des règles d’achats inéquitables
pour la majorité des productions. 

Le commerce équitable ne doit pas
devenir un marché de niche mais
modifier toutes les règles du
commerce, c’est le fondamental du
CE.

Les acteurs de la Fédération
plaidoyent contre les
multinationales dont les
agissements à travers le monde
créent de la misère, perpétuent
l’exploitation de travailleurs, parfois
mineurs, et engendrent des profits
quelqu’en soit le prix.
Nous présentons au public les
différentes actions dans lesquelles
les multinationales sont
responsables de manière directe ou
indirecte et appelons au boycott de
ces marques, sensibilisons les
consommateurs au niveau de leurs
achats. L’action de consommer est
un pouvoir important pour changer
les règles économiques mondiales.

Le commerce équitable a été crée
en réaction à un commerce
inéquitable entretenu par les
multinationales, nous dénonçons
donc toute forme de récupération et
de campagne de communication de
ces multinationales comme Nestlé
en Angleterre, Unilever et ses
glaces équitables…

Tous les acteurs économiques
certifiés par FLO Cert doivent
respecter les standards
internationaux ce qui les amène à
modifier certaines pratiques

.La plupart des multinationales ont
tenté de combattre le commerce
équitable ou d’en labelliser leurs
produits avec des garanties qui
peuvent aller dans le bon sens
(critères sociaux,environnementaux)
mais nettement insuffisantes pour
parler de commerce équitable.

Max Havelaar condamne le plus
sévèrement de tels procédés et met
en garde les consommateurs contre
de telles récupérations.Par contre
certaines  de ces multinationales
telles que Mac Donald en Suisse ou
Nestlé en  Grande Bretagne, après
avoir combattu le commerce
équitable et sous la pression   d
‘ONG telles qu’ Oxfam-Fairtrade et
de nombreuses autres associations
ont accepté de de suivre les
standards de garantie exigées par
FLO et de faire profiter les petits
producteurs d’un potentiel de vente
très important, ceci sous le contrôle
de Flo-Cert . Ceci montre que la
vigilance des acteurs du CE et la
pression des associations et
consom- mateurs sont essentielles
pour faire modifier les pratiques
commerciales.

Pour Minga, la question n’est plus
de corriger les externalités
négatives du capitalisme (à coup
de logo et de marketing éthique),
ni de trouver la formule magique
d’un capitalisme sans friction. 

Face à la crise du compromis
social-démocrate et devant la
monté des totalitarismes, il s’agit
désormais d’accompagner la
mutation du système économique
dominant vers de nouveaux
compromis afin que ni le travail, ni
le vivant ne deviennent des
marchandises comme les autres.
Lever la question du secret
commercial pour rendre apparent
des conflits d’intérêts, notamment
entre le capital et le travail, c’est
rendre à nouveau possible le
débat en matière de modèle
économique : c’est tout l’intérêt
d’un commerce équitable.
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Pour ne pas conclure...

Ce premier document ne rend compte que très partiellement de cinq journées de réunions du
Groupe de travail animé par la CASI-Bretagne, échelonnées de mars à décembre 2007. Il consti-
tue néanmoins une base pour progresser en respectant les richesses des uns et des autres même
si elles reflètent des antagonismes : ceux-ci peuvent évoluer en conflits mais, si on se situe dans
l'écoute mutuelle, ils peuvent aussi révéler des complémentarités et créer une dynamique féconde
pour combattre les lois actuelles du commerce international.

En  effet,  au  long  de  ces  journées,  les  discussions,  même  conflictuelles,  avec  leur
épaisseur humaine, nous ont engagé au-delà des apports écrits des uns et des autres qui, eux, ne
sont venus que peu à peu entre deux réunions, ce document n’étant pas une priorité pour les
associations qui ont accepté d’y travailler. Elles étaient d’abord sur le terrain : des événements
comme la Quinzaine du Commerce équitable, la Semaine de la Solidarité internationale et les
divers festivals et marchés qui se sont succédés mobilisaient longtemps à l’avance leurs forces
militantes.  S’y  ajoutaient  entre  autres  leurs  activités  d’Education  au  Développement  et  à  la
Solidarité internationale et/ou de formation.

De  plus,  les  participant(e)s  ne  se  réduisaient  pas  aux  quatre  démarches présentées :
même si elle n’apparaît pas ici, l’association Nature et Progrès a apporté une contribution notable
aux travaux du groupe et un éclairage particulier qui a fait progressé la réflexion ; Antoine Pillet,
auteur  de  l'ouvrage  « Le  marketing  social  et  solidaire » et  membre  de  Bretagne  Commerce
Equitable Nord Sud, a fait profiter le groupe de son travail de chercheur et a ouvert des pistes
permettant  de dépasser  les clivages  actuels.  Ces contributions qui  n’apparaissent  pas  ici  ont
nourri la réflexion du groupe et elles devraient continuer à le faire pour aboutir, dans un délai d’un
an, à la publication, de la deuxième partie de ce document.

D’autre part, un temps important des travaux a été consacré à la réalisation d’un « Quizz »
destiné à faire réfléchir un large public aux aberrations du commerce international actuel. Le tirage
a été  limité  afin  de  tester  ce  document  en  différents  lieux :  le  groupe devrait  maintenant  le
reprendre pour aboutir à un outil commun, les consommateurs étant ensuite incités à s’informer
auprès des uns et des autres pour apporter leur propre réponse citoyenne.

Enfin, au cours de cette année, des thèmes ont été abordés en ateliers et les premiers
échanges permettront de décider de la pertinence de telle ou telle table ronde que le Groupe
pourrait organiser, probablement lors des événements importants de la vie associative bretonne :
Quinzaine  du  CE,  SSI,  Festivals…  Par  exemple :  Décroissance  et  commerce  équitable  ;
Commerce  équitable  et  souveraineté  alimentaire ;  Commerce  équitable  et  multinationales  ;
Comment faire en sorte que le commerce équitable se développe en préservant son éthique?
Peut on travailler ensemble ? Si oui comment? La question du label reste aussi une question à
approfondir en tenant compte des antagonismes : elle sera traitée dans la deuxième partie, avec
les comptes-rendus des tables rondes.

A suivre donc, du moins la CASI-Bretagne fera son possible pour cela…

Serge Bonnal 
Président de la CASI-Bretagne
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Coordonnées 

···· Fédération Artisans du Monde 
Fédération AdM - 53, bd de Strasbourg, 75010 Paris - Tél. 01 56 03 93 50 - Fax. 01 47 70 96 35
info@artisansdumonde.org - www.artisansdumonde.org
Cordonnées régionales : rennes@artisansdumonde.org ; saint-brieuc@artisansdumonde.org

· Breizh Ha Reizh
C/O Soleil Indigo, 1 Avenue des Sardiniers 56680 Gâvres
site : www.breizhhareizh.org

···· Bretagne Commerce Equitable Nord Sud
Max Havelaar35 : tel 02 99 52 02
maxhavelaar35@wanadoo.fr et  www.maxhavelaarfrance.org

· MINGA 
1, quai du square 93 200 Saint-Denis 
Tél : +33 (0)1 48 09 92 53 
Courriel : minga@minga.net 
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